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NOS VALEURS

L’association Etre-là ASP VAR est laïque, non confessionnelle, non politique, ouverte à des personnes venant de tous les horizons et partageant des valeurs communes.

Le bénévole représente la société civile. Il établit un lien de solidarité avec la personne qu’il accompagne.
Accompagner, c’est s’engager en tant qu’être humain envers un autre être humain. 
Cette relation se vit dans une réciprocité et un enrichissement mutuel.
Par une écoute active et une présence attentive, le bénévole accueille l’autre dans toutes ses dimensions humaines et spirituelles. Cet état d’ouverture et de disponibilité implique l’absence de tout projet à la place de l’autre. 
Aussi le bénévole s’engage à respecter les valeurs de l’association :
· Le respect de la personne
· La solidarité
· Le respect de la dignité de l’accompagné 
· Le non-jugement et l’acceptation 
· Le respect de la confidentialité 

LE CADRE LÉGISLATIF

· Loi du 1er juillet 1901 et les textes subséquents à son application
· Loi n° 99-499 du 9, juin 1999 visant à garantir le droit à l’accès aux soins palliatifs et à l’accompagnement de toute personne dont l’état le requiert 
· Décret n° 2000-1004 d’application de l’article 10 de la loi du 9 juin 1999 (fixant convention entre les associations de bénévoles et les établissements de santé, et énonçant la responsabilité des associations dans le recrutement, la sélection, la formation et le soutien des bénévoles) 
· Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé 
· Loi n° 2005-370 du 22 avril 2005, dite loi Léonetti relative aux droits des malades et à la fin de vie
· Circulaire du 25 mars 2008 relative à l’organisation des soins palliatifs
· Annexe 5 : définition, missions et obligations du bénévolat d’accompagnement en matière de soins palliatifs 
· Circulaire du 20 octobre 2011 concernant la mise en œuvre de la loi du 22 avril 2005 relative aux droits des malades et à la fin de vie et de traitement judiciaire des affaires dites de « fin de vie » 
· Loi n° 2016-87 du 2 février 2016 dite loi Claeys et Léonetti créant des nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en fin de vie
· Décret n° 2016-1067 du 3 août 2016 relatif au modèle des directives anticipées prévu à l’article L.1111-11 du Code de la Santé Publique 
· La charte des soins palliatifs de ÊTRE-LÀ
· Les conventions signées avec les établissements de santé sociaux et médico-sociaux 


NOS MISSIONS

ÊTRE-LÀASPVAR souscrit aux principes des soins palliatifs: humanité, solidarité humaine, autonomie et respect de la vie.
Elle participe à la logique de « non abandon » et de « non marginalisation » de la personne souffrante, confrontée à la maladie grave, au grand-âge, au handicap, à la mort, au deuil. Par la présence des bénévoles, elle contribue à l’amélioration des conditions des fins de vies en partenariat avec les professionnels de santé, les familles, les aidants.
ÊTRE-LÀASPVAR est à ce jour dans une vraie dynamique et cela se traduit par les fortes ambitions de notre projet associatif.

NOS PARTENAIRES

ÊTRE-LÀ ASP VAR déploie ses bénévoles dans de nombreuses structures quelles soient sanitaires, médico-sociales ou le domicile.

Hôpitaux
· CHITS Ste Musse, USP les colibris la Seyne sur Mer, Hôpital de Hyères, SSR et long séjour Clémenceau La Garde
· Hôpital d’instruction des Armées Ste Anne – Toulon
· Hôpital San Salvadour - Hyères
· Hôpital privé - Toulon/Hyères, Saint Jean (Toulon) Ste Marguerite (Hyères)



SMR et les EHPAD :
· COS Beauséjour – Hyères 
· SMR Pierre Chevalier - Hyères
· Clinique Ste Thérèse - le Beausset
· EHPAD Villa Eyras- Hyères 
· EHPAD Korian Le Rosaire – Sanary
· EHPAD Jeanne Marguerite Toulon 
· EHPAD La Rose des Vents Toulon
· EHPAD Victoria- Ollioules 

HAD
· HAD cap domicile La Garde/ La Seyne/Mer 
· HAD solidarité du Var Toulon/La Garde

Convention avec ETSP 

AUTRES  :
· FRANCE ASSO SANTE PACA  (Représentants des Usagers)
Un bénévole tient une permanence à l’hôpital d’instruction des armées Sainte Anne, Toulon.
ÊTRE-LÀ ASP VAR a reçuu le renouvellement de l'agrément de l'ARS en novembre 2022, 4 bénévoles sont représentants des usagers 

NOS ACTIONS
1. FORMATION INITIALE 
1.1. Buts:
·  Donner les bases nécessaires et les outils pour faire de l’accompagnement tout en partageant les valeurs de l’association 
· Fédérer la nouvelle promotion des bénévoles entre-eux et avec les anciens au travers du lien entre la formation continue et initiale. Un accent particulier est mis sur l’accueil des nouveaux bénévoles par les anciens pour faire le lien 
· Réfléchir sur le rôle spécifique et l’engagement du bénévole 
· Proposer une implication dans le fonctionnement de l’association en tant que bénévole de structure 
1.2. Formation croisée
· Collaboration avec l’association Renatus Sanary porteuse des mêmes valeurs
1.3. Contenu : voir annexe 1

Cette formation suit les préconisations de la CNAM/SFAP. Elle a lieu un samedi/mois durant 8 mois d’octobre à mai. 


2. FORMATION CONTINUE
Cette formation a lieu régulièrement pour permettre aux bénévoles de se former tout au long de leur activité. 
	2.1. 	Buts
· Faire vivre ces moments pour maintenir le contact avec tous les bénévoles
· Entretenir une vie d’équipe, apport dynamisant dans l’accompagnement

	2.2. 	Contenu: voir annexe 1
Autres formations 
Congrès SFAP
Formation ÊTRE-LÀ Paris
MOOC + débats sur le contenu 
Webinaires ÊTRE-LÀ
Webinaires SFAP
CODES 83

3. RECRUTEMENT-ACCOMPAGNEMENT ET SUIVI  DES BÉNÉVOLES 
· Ce recrutement se fait par différents canaux de communication. Il existe un protocole de pré candidature.
· La fonction des coordinatrices est fondamentale dans le recrutement et le suivi des bénévoles. 
· Chaque bénévole bénéficie d’une présentation et d’un suivi régulier qu’il soit en établissement ou à domicile .
		 voir annexe 2 



4. 	LA COMMUNICATION ET LE DEVELOPPEMENT DE LA CULTURE PALLIATIVE
	4.1     Communication interne
	
		4.1.1. Buts 
· Informer pour mieux impliquer les bénévoles et fluidifier la communication 
· Fédérer les bénévoles et créer un lien entre les différentes promotions 
· Prévenir la démotivation des bénévoles 
· Proposer des alternatives entre les établissements en cas de difficultés rencontrées par le bénévole et/ou se diriger vers le bénévolat de structure
· Convaincre pour recruter plus de bénévoles et augmenter les dons, en recherchant la transparence, source de confiance, en rendant explicite la cause soutenue et en prouvant l'efficacité de notre association.
· Favoriser le travail collaboratif 

	4.1.2. Moyens : voir annexe 3
4.2. Communication externe 
4.2.1 Buts 
· Faire connaître l’association Être-Là ASP VAR 
· Faire connaître au grand public les soins palliatifs 
· Chercher des fonds et des donateurs 
· Participer au forum des associations 

	4.2 .2 Moyens : voir annexe 3

NOUVEAUX PROJETS
De nouveaux projets ont été élaborés pour répondre au dynamisme de notre association :
· ACTION DEUIL
· PROJET JEUNES
· HISTOIRES DE VIE
· ACTIVITES ARTISTIQUES

			    voir annexe 4

GESTION DE L’ASSOCIATION
1 Moyens
· Faciliter le travail de secrétariat par l’obtention d’un logiciel de secrétariat et de communication de type WHALLER 
· Utiliser les compétences de l’association « Passerelles et compétences » pour mieux gérer et répartir les tâches de secrétariat
2 tâches du secrétariat et trésorerie :  
		voir annexe 5
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Mme Elisabeth GRIMONT-ROLLAND					Mme Angelika PIETRI
Présidente									secrétaire générale
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